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Luxembourg, le 4 juin 2012. 
 
 
 
Objet : Projet de règlement grand-ducal portant règlement de l’organisation 

des élections et de la procédure électorale pour la Chambre de 
Commerce (3976LLA) 

 
 

Saisine : Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur (4 mai 2012) 
 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

 
 
 Le projet de règlement grand-ducal sous avis a pour objet de fixer 
l’organisation des élections ainsi que la procédure électorale pour la Chambre de 
Commerce.  
 

Actuellement la procédure électorale de la Chambre de Commerce est régie 
par le règlement grand-ducal du 24 octobre 2003, pris en exécution de l’article 16 de 
la loi modifiée du 4 avril 1924 portant création de chambres professionnelles à base 
élective.  

 
Or la loi du 26 octobre 2010 portant réorganisation de la Chambre de 

Commerce a réformé le cadre législatif régissant la Chambre de Commerce. Les 
dispositions relatives à la Chambre de Commerce ainsi que toute référence à cette 
dernière ont été rayés de la loi modifiée du 4 avril 1924. 

 
L’adoption du projet de règlement grand-ducal sous avis, portant règlement 

de l’organisation des élections et de la procédure électorale pour la Chambre de 
Commerce, en exécution de l’article 32 de la prédite loi du 26 octobre 2010 est dès 
lors nécessaire.  

 
Les auteurs du projet de règlement grand-ducal sous avis ont saisi l’occasion 

pour parfaire les règles applicables à l’organisation des élections et à la procédure 
électorale pour la Chambre de Commerce, en remédiant aux imprécisions de texte 
constatées lors des dernières élections.  

 
Au vu de ce qui précède, les dispositions du projet de règlement grand-ducal 

sous avis rencontrent l’accord de la Chambre de Commerce.  
 
La Chambre de Commerce salue également le fait que dans l’optique d’une 

bonne lisibilité, il est proposé d’abroger purement et simplement le prédit règlement 
grand-ducal du 24 octobre 2003 et de le remplacer par les dispositions sous avis. 
 
 

*            *           * 

 

 Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce 
approuve le projet de règlement grand-ducal. 
 

 
LLA/PPA 


